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PLAN DE COLLECTE DES ENCOMBRANTS
Ville de Vaucresson

Secteur NORD
Avenue de Villepreux incluse
Collecte le 2e mardi du mois

Avenue Le Nôtre incluse
Collecte le 4e mardi du mois

Secteur SUD

Pour toute question :
01 71 02 80 00
developpementdurable@mairie-vaucresson.fr



AVANT DE JETER : pensez à faire un don aux associations, aux ressourceries, à échanger ou revendre vos 
objets en bon état.

CE QUE JE PEUX DÉPOSER à la collecte des objets encombrants

CE QUE JE NE PEUX SURTOUT PAS DÉPOSER à la collecte des objets encombrants

Mobilier d’ameublement Table, chaise, sommier, lit, matelas, armoire démontée, canapé, fauteuil, bureau, commode, 
salon de jardin, parasol, etc.

Objets divers Vélo, poussette, landau, table à repasser, jouets de gros volume, etc.

Grands cartons Uniquement les cartons de très grande taille qui ne rentrent pas dans le bac jaune (emballages 
recyclables)

Ordures ménagères À déposer dans le bac gris en sac fermé

Petits cartons À déposer dans le bac jaune

Textiles, linges et chaussures À déposer dans l’une des 4 bornes textiles présentes sur 
la voie publique

Les gravats et autres déchets de chantier

Se rendre en déchèterieLes pneus

Déchets d’équipement électriques et électroniques (ordinateur, radiateur, 
micro-onde, réfrigérateur, etc.)

Les déchets toxiques (peinture, solvants, batteries, produits chimiques, 
radiographies, huiles, etc.)
Bouteilles de gaz et extincteurs

À déposer au camion de collecte des toxiques, présent 
chaque 4ème samedi du mois sur le parking place du 
marché

Pièces et carcasses de véhicules À déposer chez un épaviste, en casse


